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SAGE DU BASSIN DE L’AUTHION 

 

 

 

DÉLIBÉRATION 

 

 

DÉLIBÉRATION N°2025-11 – VALIDATION DE LA STRATEGIE DE 

TERRITOIRE DU BASSIN DE L’AUTHION 

 

 
SÉANCE PLÉNIÈRE DE LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU DU 18 DECEMBRE 2025 

Salle des loisirs, 22 rue Saint-Ferréol, Lasse 
49490 Noyant-Villages 

 



Date de la convocation à la Commission Locale de l’Eau : 27 novembre 2025 

Nombre de membres en exercice : 54 

Nombre de membres présents : 25 

Nombre de pouvoirs : 0 

 

http://www.sage-authion.fr/
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Liste d’émargement pour le collège des représentants des collectivités territoriales et des 

établissements publics locaux (7 membres présents et 0 pouvoirs) – 7 votants : 
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Liste d’émargement pour le collège des usagers, riverains, organisations professionnelles 

et associations (13 membres présents et 0 pouvoirs) - 13 votants :  

 
 

Liste d’émargement pour le collège des services de l’Etat et de ses établissements publics  

(5 membres présents et 0 pouvoirs) – 5 votants : 
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Étaient aussi présents, lors de la Commission Locale de l’Eau :  

- La cellule d’animation du SAGE / SMBAA : 

o Théo CARLUCCI  

o Arnaud DECAS  

o Emma KETOR 

o Auriane LEYMARIE 

o Abdelhak SENOUCI  
 

- Personnes présentes en qualité d’observateurs : 

 
Ainsi que Mme Sophie HEMONT, chargée de mission eau et irrigation à la CRAPDL (OUGC). 

 

25 membres, tous collèges confondus, étaient présents à la séance plénière de la CLE du 18 

décembre 2025, aucun pouvoir n’a été donné – 25 votants au total sur les 54 membres de la 

CLE. 

 

 

AVIS DE LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU 

VALIDATION DE LA STRATEGIE DE TERRITOIRE DU BASSIN DE 

L’AUTHION 

 

Arnaud DECAS rappelle que la stratégie a été présentée en COPIL, il va donc en faire une 

synthèse (https://www.sage-authion.fr/download/9743/?tmstv=1766396143). 

 

Denis LAIZE s’interroge sur l’absence des autres EPCI au sein de la gouvernance, ainsi que sur le 

risque de doublons entre les commissions géographiques et thématiques et le comité technique. 

Arnaud DECAS indique que la présence des EPCI Saumur Val de Loire et Baugeois Vallée 

s’explique par l’existence de captages prioritaires sur leurs territoires. Il reconnaît par ailleurs 

qu’un point de vigilance a été identifié dans le fonctionnement du COPIL, à savoir l’absence de 

réunions du COTECH, et souligne la nécessité de réunir cette instance au moins une fois tous les 

deux ans. Il précise que le COTECH rassemble les acteurs de l’Authion, il dispose donc d’une visée 

plus large et plus globale que les commissions. 

Denis LAIZE souligne que la notion de ralentissement du cycle de l’eau est pertinente, tout en 

rappelant l’existence d’enjeux d’assainissement dans la vallée, qui ne doivent pas être négligés. 

Arnaud DECAS indique que l’assainissement est aujourd’hui une compétence propre au SYDEVA, 

le SMBAA intervient quant à lui au titre d’une mission historique – le RSTRI (dévasement, 

retalutage, …). Il précise que, dans la nouvelle stratégie, l’ensemble du val d’Authion est exclu. À 

ce titre, le territoire de l’Authion ne bénéficiera plus de financements pour les travaux relevant 

de la compétence GEMAPI (conformément aux prérogatives de certains financeurs – 

https://www.sage-authion.fr/download/9743/?tmstv=1766396143
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l’autofinancement n’étant pas tenable sur l’exercice de la compétence GEMA), seuls les travaux 

d’entretien liés au RSTRI seront maintenus (budget spécifique) dans les limites budgétaires 

connues. Il explique que ce choix des financeurs s’appuie sur un arbitrage stratégique : l’atteinte 

du bon état écologique sur ces masses d’eau représenterait un coût trop élevé, conduisant à une 

priorisation des masses d’eau les plus proches de la bascule vers le bon état.  

Denis LAIZE s’interroge alors sur les conséquences de cette situation, estimant que la cotisation 

permettrait uniquement de financer des opérations de broyage. 

Arnaud DECAS précise qu’un audit interne du RSTRI est en cours. Il indique que les travaux 

constituent aujourd’hui une variable d’ajustement, mais que cet audit doit permettre d’aboutir 

à une décision politique éclairée sur les 3 missions principales associées au RSTRI : L’entretien 

de végétation, la gestion des ouvrages et les travaux spécifiques. 

Arnaud DECAS rappelle qu’il faut distinguer la compétence GEMA de la mission RSTRI. En effet, 

la mission RSTRI est une mission historique (« mission à la carte »), appelant une cotisation 

spécifique auprès des EPCIs concernés. Il ajoute que la question centrale qui se pose aujourd’hui 

aux EPCI concerne l’adéquation entre les compétences GEMA exercées par le SMBAA et cette 

mission historique. 

Jean-Marc LACARELLE (Fransylva 49) rappelle que les interventions passées, notamment l’usage 

intensif des pelleteuses il y a une cinquantaine d’années, traduisent des pratiques aujourd’hui 

en évolution. Il souligne les changements observés dans les pratiques forestières, avec le passage 

de plantations de peupliers à des essences telles que le pin maritime ou le cèdre. Il s’interroge 

sur l’opportunité de revenir au peuplier et souligne que l’évolution des pratiques forestières est 

complexe et nécessite du temps. 

Jeannick CANTIN met en avant un enjeu important concernant la transmission des informations 

et des éléments de compréhension aux nouveaux élus dans la perspective des élections. 

Francis DIANOUX (LPO) s’interroge sur l’absence d’augmentation des cotisations, tout en 

soulignant, du point de vue des usagers, la hausse de la facture d’eau (+25% en 4 ans à Saumur 

Val de Loire). 

Arnaud DECAS précise qu’il convient de distinguer le petit cycle de l’eau du grand cycle de l’eau. 

Les cotisations des EPCI vers le SMBAA sont issues de la taxe GEMAPI (lorsqu’elle est levée) ou à 

défaut du budget général. Les factures d’eau alimentent un budget annexe spécifique des EPCIs 

(Eau potable et assainissement), totalement déconnecté des cotisations perçues par le SMBAA. 

 

Détails du vote :  

Objet 
Nombre de 

présents 

Nombre de 

pouvoirs 

Nombre total de 

votants 

Contre 0 0 0 

Pour 25 0 25 

Abstention 0 0 0 

TOTAL des votes 25 0 25 

Ne participe pas au vote 0 0 0 

 

Après délibération, la stratégie de territoire 2026-2031 est validée à l’unanimité, avec 25 

votes. 

 

Le Président de la CLE du SAGE Authion 

Jeannick CANTIN 

 


